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3 Les zones à urbaniser A.U.  sont des zones naturelles non-équipées destinées à être ouvertes à 
l’urbanisation. 
 
 
 

Zone 1 A.U. 
 

La zone 1 A.U. est une zone à la périphérie de laquelle les voies publique et les réseaux 
d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existent et ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone. 
 
Les constructions sont autorisées, soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone et 
prévus par le projet d’aménagement et de développement durable et le règlement. 
 
Si l’urbanisation de la zone s’effectue par une succession d’opérations, chacune d’elles devra 
être conçue de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés. 
 
La zone 1 A.U. se décline en plusieurs secteurs : 
• Le secteur 1 A.U. h à vocation principale d’habitat, 
 
• Le secteur 1 A.U. X à vocation exclusive d’activités, 
 

 
 

Zone 2 A.U 
 

La zone 2 A.U a pour vocation la protection stricte de l’urbanisation ultérieure. 
 
La zone 2 A.U. est une zone à la périphérie de laquelle les voies publiques et les réseaux 
d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement n’existent pas et ont une capacité 
insuffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone. 
 
De ce fait, la zone 2 A.U. est fermée à l’urbanisation. 
 
Elle ne peut s’ouvrir à l’urbanisation que par la mise en œuvre de procédures particulières, en 
concertation avec la commune et nécessitant une enquête publique :  
 

� la modification du P.L.U., 
� la révision du P.L.U.,  
� la création d’une Zone d’Aménagement Concerté. 

 
 
 

4 Les zones agricoles A sont des zones exclusivement réservées à l’activité agricole. 
 
Les zones agricoles sont dites zones « A ». Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de 
la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. Les constructions et installations nécessaires aux services 
publics notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public 
de transport d’électricité ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole sont seules autorisées en 
zone A. 
 
Sont cependant autorisés en zone A les travaux de confortation des constructions existantes 
(travaux visant à améliorer le confort des habitations ou leur sécurité), agricoles ou non, mais 
non la rénovation, la réhabilitation ou l’extension des constructions non agricoles. 
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CARACTERES GENERAUX DE LA ZONE A 

 

 

 

 

 

 
CARACTERE DE LA ZONE A ( article  R. 123-7 du Code de l’Urbanisme ) : 
 
 

La zone A comprend les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à 
l’exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 
 
 
 
 
 
 

SECTION I  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE  
L’UTILISATION DU SOL  

 
 
Article A. 1 OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTER DITES. 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non autorisées à l’article A. 2. 
 
Article A. 2 OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMIS ES. 
 

Sont admises sans conditions :  
 

1. Les constructions et installations directement nécessaires aux exploitations agricoles, 
telles que bâtiments d’exploitations, bâtiments d’élevage, constructions à usage de 
stockage, … 

2. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité, 

 
Occupations et utilisations du sol admises sous con ditions particulières :  

 
1. Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes nécessaires aux exploitations 

agricoles, sous réserve que ces constructions soient implantées à proximité des 
bâtiments d’exploitation. 

 
2. Les locaux annexes nécessaires aux bâtiments d’élevage hors sol autorisés (pièces de 

repos, sanitaires, cuisinette, …) sous réserve qu’ils soient incorporés ou composés avec 
l’un des bâtiments principaux et que l’ensemble présente une unité de conception 
architecturale. 

 
3. Les affouillements et exhaussements du sol visés à l’article R 442-2 § c du Code de 

l’Urbanisme, s’ils sont liés à des activités autorisées dans la zone. 
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4. Les reconstructions des constructions non agricoles après sinistre, sous réserve du 
respect du volume et emprise initiaux. 

 
5. Les gîtes ruraux et les aires naturelles de camping, ainsi que les constructions et 

installations qui leur sont éventuellement nécessaires, sous réserve qu’ils soient 
directement liés à l’exploitation agricole. 

 
6. Le changement de destination des bâtiments non agricoles en bâtiments agricoles. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

SECTION II  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
 
 
Article A. 3  ACCES ET VOIRIE. 
 

1. Accès 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins, ou éventuellement 
obtenu en application de l’article 682 du Code civil. 
 
Dans tous les cas, les caractéristiques des accès doivent répondre à l’importance et à la 
destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à desservir. 
 
L’autorisation d’occupation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements 
particuliers concernant les accès et tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité 
publique. 
 
La création d’accès nouveaux sur la RD 977 est interdite. 

 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 
service public de transport d’électricité. 

 
2. Voirie 

 
Les terrains devront être desservis par des publiques ou privées, carrossables et en bon état 
d’entretien, dans des conditions répondant à l’importance et à la destination des constructions qui 
doivent y être édifiées, notamment en ce qui concerne la commodité de la circulation, des accès 
et des moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 
 
Lorsque les voies se termineront en impasse, elles devront être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 

 
 
 
 
Article A. 4  DESSERTE PAR LES RESEAUX. 
 

1. Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau, doit 
être desservie par une conduite de distribution d’eau potable conforme au règlement en vigueur. 
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6.2 Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des 
établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité, 
télécommunications ...) devront être implantés, soit à l’alignement, soit en recul de 3 
mètres par rapport à l’alignement. 

 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 

Article A. 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAP PORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES. 

 
7.1 La distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la 

limite séparative, doit être au moins égale à la hauteur du bâtiment, mesurée à l’égout du 
toit, sans pouvoir être inférieur à 3 mètres. 

 
En cas d’extension d’un bâtiment ne respectant pas ces règles, l’extension ne devra pas 
réduire la marge de recul existante. 
 
Il n’est pas fixé de règle particulière en cas de mise aux normes d’un bâtiment agricole 
existant. 
 

7.2 Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des 
établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité, 
télécommunications ...) devront être implantés, soit en limite séparative, soit en recul de 
3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 

 
Article A. 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 
 

Les bâtiments situé sur un terrain appartenant au même propriétaire doivent être implantés de telle 
manière que les baies éclairant les pièces principales ne soient masqués par aucune partie 
d’immeuble qui, à l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au dessus du plan 
horizontal. 
 
Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à condition que la 
moitié au plus des pièces principales prennent jour sur cette façade. 
 
Une distance d’au moins 4 mètres peut être imposée entre deux bâtiments non contigus. 

 
Article A. 9 EMPRISE AU SOL  
 

Il n’est pas fixé de règle particulières. 
 
Article A. 10 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS.  
 

La hauteur des constructions d’habitation ne doit pas excéder 6,00 mètres à l’égout de toiture, ou 2 
niveaux y compris le rez-de-chaussée. 
 
La hauteur des annexes ne doit pas excéder 3,50 mètres au faîtage. 
 
Il n’est pas fixé de règle de hauteur pour les constructions à usage autre que l’habitation et 
annexes. 
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Article A. 11  ASPECT EXTERIEUR – CLOTURES. 
 
1. Généralités 
 

Tout projet de construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect 
satisfaisants, permettant une bonne intégration dans l’environnement. 
 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
Les clôtures seront d’un style simple et constituées de matériaux de bonne qualité, en 
harmonie avec le paysage environnant. La végétation nouvelle qui peut être prévue au projet 
devra également s’intégrer au cadre végétal environnant. 
 
D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande richesse 
architecturale, les bâtiments et les clôtures devront être d’une conception simple, conformes 
à l’architecture traditionnelle de la région. 

 
2. Toitures 
 

Les couvertures des constructions à usage d’habitation seront réalisées en ardoises naturelles 
ou tout autre matériau de tenue et d’aspect identique à l’ardoise. La pente des constructions 
traditionnelles sera comprise en 30° et 45°, ou ser a identique à celle de la construction à 
laquelle elle s’adosse. 
 
Les toitures terrasses sont autorisés en dehors des corps principaux des bâtiments, sur les 
bâtiments annexes et sur les constructions de grande surface à usage autre que l’habitation. 
 
Au-delà d’une largeur de 4 mètres mesurée perpendiculairement au faîtage, la toiture des 
bâtiments annexes devra être à double pente. 
 
Les toitures des bâtiments annexes de moins de 9 m² d’emprise pourront ne comporter qu’une 
pente ; la couverture devra s’harmoniser avec celle des constructions existantes. 
 
Il n’est pas fixé de règle particulière pour les bâtiments agricoles. Tout projet de construction 
devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants, permettant une 
bonne intégration dans l’environnement. 
 
 

3. Clôtures 
 

La hauteur des clôtures n’excédera pas 2.00 mètres. L’utilisation de plaques de béton ou 
plaques d’agglomérés non enduits est interdite. Dans tous les cas l’utilisation de béton ou 
plaques d’agglomérés est interdite au-delà d’une hauteur de 0,50 mètre. 

 

Article A. 12  STATIONNEMENT. 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
devra être assuré en dehors des voies publiques. 
 
Le nombre de places doit être en rapport avec l’utilisation envisagée. 
 

Article A. 13  ESPACE LIBRES ET PLANTATIONS – ESPAC ES BOISES CLASSES ; 
 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 
et suivants du Code de l’Urbanisme. 



 

 

 


